
Maison Des Jeunes
 A C C U E I L  1 1 / 1 7  A N S  

nouveau courriel : mdj@asbamavis.fr

VACANCES TOUSSAINT 2025



LUNDI 20 OCTOBRE MARDI 21 OCTOBRE MERCREDI 22 OCTOBRE JEUDI 23 OCTOBRE VENDREDI 24 OCTOBRE

Tarifs Magik ½ J Magik ½ J Fun ½ J

ACTIVITÉ
MATIN

Règles de vie 
Loups garous

Création de
baguettes
magiques

Passerelle cuisine
maternelles

Atelier 
“Boost ton mood” Pixel Art

REPAS Repas Repas Repas Repas Repas

ACTIVITÉ
APRÈS-MIDI

Among US Basket

Tournois 
tennis de table,

billard, 
baby-foot, twin it

Escape Game 
“La malédiction du

Pharaon”
L’activité est encadrée par une coach de
la salle "So’ Fight" à Champniers. 
Cette initiation se déroulera dans un
cadre sécurisé, bienveillant et
accessible à toutes et tous.

Initiation Boxe



LUNDI 27 OCTOBRE MARDI 28 OCTOBRE MERCREDI 29 OCTOBRE JEUDI 30 OCTOBRE VENDREDI 31 OCTOBRE

Tarifs Magik ½ J Extra journée

ACTIVITÉ
MATIN

Jeu collectif 
Découverte des

mangas
Tournoi

Laser Game
Atelier créatif

Rencontre club de
Baby Foot Vindelle

REPAS Repas Repas Pique nique FAMILLE Repas Repas

ACTIVITÉ
APRÈS-MIDI

Clean Walk Film Ghibli
Tournoi

Laser Game
Jeux en extérieur Activité au choix



La Maison des Jeunes a une capacité de 24 jeunes sur place et de 8 jeunes en sortie. La structure a reçu un agrément délivré par la DDETSPP.
Un animateur est toujours présent avec les jeunes (accueil informel, animations, sorties, …) et les allées et venues ne peuvent avoir lieu que sur autorisation parentale. La structure
est responsable du jeune pendant son temps de présence au local et au cours des activités organisées dans ce cadre. En dehors de ces situations, la famille est seule responsable. 
Le jeune devra, pour s’inscrire, et pour participer aux animations, projet, stage, sortie, séjour qui l’intéresse, retourner la fiche d’inscription et l’autorisation parentale à la MDJ. 

Une feuille de présence doit être remplie par le jeune à l’arrivée et au départ.
Pour une question d’organisation, de réservation du bus et des prestataires, il est impératif de désinscrire le plus rapidement possible sur les sorties. 
L’adhésion 2025 : 21€ (de septembre 2025 à août 2026)
Celle-ci permet aux jeunes d’accéder librement à la salle aménagée (billard, baby-foot, jeux, internet, coin infos, table de ping-pong…) pendant les temps d’ouverture, en accueil
informel, et de participer aux animations proposées. 
Vous trouverez ci-joint le tableau des tarifs des activités en fonction de leur catégorie. 

Le repas est facturé 3,85€. Pendant les petites vacances, nous déjeunons dans la cantine scolaire de l’école de Vindelle et durant les vacances d’été à l’école de Balzac. 
L’accueil du matin, de 8h à 9h fait l’objet d’une facturation de 1,05€. Après réception de la facture, le règlement est à adresser au SIVOM à l’ordre du Trésor public. Cette
participation permet la prise en charge du matériel, du transport, des goûters, du coût des activités et sorties, des prestations, des intervenants et de la rémunération du personnel.
Les animations payantes seront facturées à la fin du mois. 

Les désinscriptions doivent être faites 7 jours avant l’activité. Si la désinscription a lieu après ce délai, l’absence vous sera tout de même facturée. Par exemple, en cas de
désinscription le lundi pour le mardi, la journée sera facturée (repas et/ou activité). Cependant, en cas de désinscription, le lundi 12 pour le lundi 19, il n’y aura pas de facturation.

LE FONCTIONNEMENT DE LA MAISON DES JEUNES

Maison des Jeunes
SIVOM DES ASBAMAVIS

Place J-L GUEZ de Balzac
05 45 68 29 34


